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Postulat de la commission "Politique emploi" 
 
Davantage d’emplois pour les habitants du canton! 
 
En 2011, près de 2300 emplois supplémentaires ont été créés dans notre canton. Parallèlement, 
on a enregistré 1500 nouveaux frontaliers, ce qui a notamment renforcé l’appauvrissement de la 
Franche-Comté en professionnels qualifiés et freiné le recul du chômage en Pays neuchâtelois. Le 
phénomène est en partie dû à une relative inadéquation de la main d’œuvre locale aux besoins de 
nos secteurs secondaire et tertiaire, à une certaine résistance (compréhensible) des travailleurs 
neuchâtelois à la multiplication des horaires de travail peu favorables à la vie familiale et sociale et 
au dysfonctionnement des ORP (en voie d’être corrigé d’ici à … 2015). 
 
Le Conseil d’Etat est prié d’analyser les voies et moyens permettant: 
 
– d'encourager et renforcer la formation (ex.: ouverture de classes supplémentaires, création ou 

réorientation d’enseignements, etc.) dans les secteurs où la main d’œuvre locale ne parvient 
pas aujourd’hui à répondre aux besoins de l’industrie et du secteur tertiaire; 

– de privilégier, dans le cadre de la promotion économique, le soutien aux entreprises apportant 
du travail avant tout à la main d’œuvre locale; 

– de sensibiliser les employeurs des secteurs privé et parapublic à l’augmentation des charges 
étatiques liées au chômage et à l’aide sociale, afin qu’ils en tiennent compte lors de 
l’engagement de personnel; 

– d'inciter les frontaliers à s’établir dans le canton. 

 
Signataires: W. Willener, C. Borel, L. Zwygart-de Falco, S. Locatelli, D. Humbert-Droz, A. Gerber, 
P. Zürcher, M. Zurita et L. Debrot.  


